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 n° 266 590 du 13 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. EL OUAHI 

Boulevard Léopold II 241 

1081 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 24 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 février 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 8 mars 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 novembre 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me I. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et A. HENKES, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L'acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse sur la base 

des articles 7, alinéa 1, 1° et 3°, et 74/14, §3, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2. Dans la requête introductive d'instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

«de l'article 74/14 &3, 3° de la loi du 15 décembre 1980, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante et 

inadéquate, du principe de prudence selon lequel l'administration se doit de procéder à un examen 

concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, du principe général de minutie 
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et prescrivant de statuer sur base de tous les éléments de la cause, de de la violation des articles 8 

CEDH, de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de 

l'article 7 de la loi, est une mesure de police par laquelle l'autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. Il s'agit, en d'autres 

termes, d'un acte déclaratif d'une situation de séjour illégale ou irrégulière avec pour conséquence que 

le constat d'une des situations visées par l'article 7 précité suffit à lui seul à le motiver valablement en 

fait et en droit, sans que l'autorité administrative ne soit tenue de fournir d'autres motifs tenant à des 

circonstances extérieures à ce constat.  

 

3.2. En l'occurrence, le Conseil relève que l'acte attaqué est, notamment, motivé par le constat, 

conforme à l'article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 », constat non contesté par la 

partie requérante, en sorte qu'il doit être considéré comme établi. 

 

Dès lors, dans la mesure où, d'une part, il ressort des développements qui précèdent que l'acte querellé 

est valablement fondé et motivé par le seul constat susmentionné, et où, d'autre part, ce motif suffit à lui 

seul à justifier celui-ci, force est de conclure que les développements formulés en termes de requête à 

l'égard de l'autre motif de cet acte sont dépourvus d'effet utile, puisqu'à les supposer fondés, ils ne 

pourraient entraîner à eux seuls l'annulation de celui-ci. 

 

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l'article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu'un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d'abord s'il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d'examiner s'il y est porté atteinte par l'acte 

attaqué. Quant à l'appréciation de l'existence ou non d'une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l'acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L'article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de 'vie familiale' ni la notion de 'vie privée'.  

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. La Cour EDH souligne que la notion de 'vie privée' est un terme large et qu'il n'est pas possible 

ni nécessaire d'en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, 

§ 29). L'existence d'une vie familiale ou d'une vie privée, ou des deux, s'apprécie en fait. 

 

3.3.2. En l'occurrence, la partie requérante reste en défaut de démontrer, dans son chef, l'existence 

d'une vie privée ou familiale, au sens de l'article 8 de la CEDH. En effet, l'examen du dossier 

administratif ne comporte aucun élément de nature de nature à établir l'existence d'une vie privée ou 

familiale de la partie requérante en Belgique.  

 

3.4. Par conséquent, la violation alléguée de l'article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l'espèce. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 30 novembre 2021, la partie requérante se borne à 

maintenir les arguments développés en termes de requête, tenant en particulier à la vie privée et 

familiale du requérant et au caractère disproportionné de l’acte attaqué, se limitant ainsi à réitérer des 

éléments auxquels il a déjà été répondu par le Conseil aux termes des conclusions contenues dans son 

ordonnance susvisée du 22 février 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980, en manière telle qu’il convient dès lors de les confirmer. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


